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Consultation 8-9.05 et Comités classement 

 

Chaque année, le CSS Laval procède à une période de consultation au sujet des besoins 

en services directs à l’élève pour l’année scolaire suivante.  Pour l’année scolaire en 

cours, la période de consultation du comité-école s’échelonne du 14 décembre 2023 au 

1er février 2024, inclusivement (Besoins en services directs à l’élève).  

Malgré le contexte de grève inédit que nous avons connu avant les Fêtes, le CSS Laval a 

choisi de maintenir la période de consultation telle quelle.  Par le présent communiqué, 

nous vous informons donc que la date butoir pour remettre le résultat de ladite 

consultation au CSS Laval est le 1er février 2023, au plus tard.   

Le SERL aimerait obtenir copie des documents qui ont été complétés par les 

enseignants(e)s dans le cadre de ladite consultation, dans le but de pouvoir comparer les 

besoins réels des milieux aux demandes transmises au CSS Laval par les directions 

d’école.  Vous pouvez les faire parvenir à l’attention de Daphné Jean-Baptiste au 

EHDAA@sregionlaval.ca ou par télécopieur au 450-978-7075.   

En ce qui a trait aux Comités de classement en classe spécialisée pour l’année scolaire 

2024-2025, le CSS de Laval nous a informés que les équipes-écoles auront jusqu’au 22 

février 2023 pour déposer des demandes.  Le SERL vous rappelle, toutefois, qu’une 

demande pour un classement en classe spécialisée, ou tout autre service, peut se faire 

tout au long de l’année.  Il est important que les élèves qui seront présentés pour les 

classes spécialisées soient aussi considérés dans la consultation mentionnée plus haut. 

Nous profitons de ce communiqué pour vous informer que les élèves qui fréquentaient 

les Services à paliers durant le Bloc 1 bénéficieront de ceux-ci jusqu’au 15 février 2024, 

pour un total de 10 semaines.  Toutefois, le Bloc 2 n’aura qu’une durée de 9 semaines, 

exceptionnellement, et chevauchera le Bloc 1.  À titre indicatif, voici donc les dates pour 

chacun des blocs d’intervention restants pour l’année scolaire en cours :   

- Bloc 2 : du 15 janvier 2024 au 27 mars 2024; 

- Bloc 3 : du 8 avril 2024 au 13 juin 2024. 

 

Pour toutes questions en lien avec les informations fournies, vous pouvez communiquer 

avec Daphné Jean-Baptiste, responsable du dossier EHDAA au SERL. En 

composant le (450) 978-1513. 

 
 

 
Daphné Jean-Baptiste 

Responsable EHDAA 
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